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La séance est ouverte à 11 heures.

S(1105)

[Traduction]

LE DISCOURS DU TRÔNE

REPRISE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE EN RÉPONSE

La Chambre reprend le débat, interrompu le vendredi 9
novembre, de la motion de M. Ken James: Qu'une Adresse soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur général en réponse
au discours qu'elle a fait à l'ouverture de la session, ainsi que
de l'amendement de M. Turner (Vancouver Quadra) (p. 38).

M. Alfonso Gagliano (Saint-Léonard-Anjou): Monsieur le
Président, je vous remercie de m'avoir permis de prononcer
mon premier discours à la Chambre des communes. J'en pro-
fite également pour vous féliciter d'avoir été nommé à ce poste
dont vous exercerez certainement les fonctions avec brio. Etant
l'un des cadets à la Chambre, je tiens aussi à présenter mes
meilleurs vœux au plus ancien des parlementaires, l'honorable
Stanley Knowles. Vous constaterez sans doute, monsieur le
Président, que c'est un puits de sagesse.

[Français]

Monsieur le Président, je suis très privilégié de pouvoir pren-
dre la parole dans cette auguste assemblée. Je remercie hum-
blement les électeurs de Saint-Léonard-Anjou pour m'avoir
accordé l'honneur de les représenter ici en m'élisant député.

Ma circonscription située dans l'est de l'Île de Montréal se
compose de deux villes, Saint-Léonard et Anjou, ainsi que
d'une partie de la paroisse de Saint-René Goupil. Saint-Léo-
nard a une population qui s'élève à plus de 78,000 habitants,
dont 40,000 francophones, 25,000 italophones, environ 8,000
anglophones et 5,000 d'autres descendances, dont un grand
nombre d'Haïtiens. Anjou, pour sa part, se compose d'environ
36,000 habitants francophones pour la grande majorité, avec
environ 3,000 anglophones et 1,500 résidants de diverses origi-
nes. Environ 5,000 résidants de Saint-René Goupil font égale-
ment partie de la circonscription.

[Traduction]

Je suis particulièrement ravi de représenter une circonscrip-
tion marquée au coin de la diversité et du multiculturalisme.
Le comté est essentiellement résidentiel, mais on y trouve aussi
les grands parcs industriels de Saint-Léonard et d'Anjou. Ces
deux parcs renferment un vaste échantillonnage de cet élément
fondamental de notre économie que sont les petites entreprises.

[Français]

En 1963, nos municipalités n'étaient en fait que de petites
cités, sans infrastructures économiques réelles. En 21 ans, nous
avons réussi, grâce à l'aide d'une législation libérale favorisant
l'essor de nos entreprises, à susciter un boom économique rare-
ment égalé au Canada. A force de travail, de ténacité et

d'intelligence, nos petites et moyennes entreprises ont réussi à
faire de la circonscription de Saint-Léonard-Anjou une zone
commerciale industrielle.

[Traduction]

Toujours à propos de Saint-Léonard-Anjou, que je suis très
fier de représenter, je tiens à rappeler que c'est pour moi un
grand honneur de succéder à MI' Monique Bégin comme
député. Ce n'est pas une mince affaire que de lui emboîter le
pas. Cette femme brillante et généreuse a travaillé d'arrache-
pied à améliorer le sort des Canadiens désavantagés.

[Français]

Députée exemplaire, elle a su rester proche des préoccupa-
tions des citoyens, tout en développant une vision de la réalité
nationale. Elle est une de ces personnalités marquantes qui a
profondément influencé le Canada, aussi bien au niveau de la
législation qu'elle a fait adopter qu'au niveau de sa contribu-
tion à l'évolution sociale de notre pays. Sans elle, ce pays ne
serait pas devenu tout à fait ce qu'il est: un pays moderne et
dynamique, préoccupé de justice sociale et offrant des services
de santé qui font l'envie de tous les pays du monde.

[Traduction]

Je me joins à mes électeurs pour la remercier des douze
années de services qu'elle a rendus à notre circonscription. Je
ferai de mon mieux pour fournir des services de même qualité.

[Français]

Monsieur le Président, j'ai déjà signalé l'importance des
petites entreprises dans ma circonscription. C'est grâce à elles
et à l'aide fournie par le gouvernement antérieur que le
Canada a l'un des taux de création d'emploi les plus élevés des
pays industrialisés. Nos petites entreprises ont aussi une bonne
part du mérite pour la reprise économique en cours.

[Traduction]

Ce sont les petites entreprises, que ce soit le dépanneur du
coin on le fabriquant de micro plaquettes, le tailleur ou l'ate-
lier d'usinage, qui sont en mesure de créer le plus grand nom-
bre d'emplois à un rythme plus rapide que n'importe quel autre
secteur de l'économie. Voilà pourquoi j'ai été agréablement
surpris lundi dernier d'entendre le gouvernement nous faire
part de son intention de favoriser l'esprit d'entreprise et de
récompenser le succès des hommes d'affaires. Ces projets sont
fort intéressants, mais il serait préférable que nous sachions
comment ils seront mis à exécution.

[Français]

On dit que la confiance est un remède miraculeux. Mais
pour inspirer confiance, il incomberait au gouvernement actuel
d'étayer une approche réaliste et concrète plutôt qu'équivoque.
Le peuple canadien attend avec impatience des propos précis.


